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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUI]LIQUE

DE,CRI]I' NO 2000-4.16 DU T I SEPTEùIBRE 2ÛOO

Potant a$ément de la Société CRUSTAMER
au régirne " A " du code des investissernents
pour son projet d'irnplantatron d'une unité

de transfbrmation de creveltes de rner et de
lagune à Cotonou.

LE PRESIDtrNI'D[ LA REPUBLIQUE,
(]HEF DE L'EÏ-AT,

(]HEF DU GOUVERNENIENT.

Vu la Loi n' 90-032 du I 1 décernbre 1 990 portant Constitution de la
Republique du Bénin .

Vu la Loi n' 90-033 du 24 décembre 1990 modifiant les articles 34, 41, 43,
47, 49, 51, 59, 62 et74 de la Loi n' 90-002 du 09 mai 1990 portant
Code des investissements :

Vu la Proclarnation le I er avril I 996 par la Cour constitutionnelle des
résLrltats déflnrtif-s de l'élection présidentielle du l8 niars 1996.

Vu Ie Décret n' 99-309 du 22 juin 1999 portant cornposition du
Gouvemement;

Vu le Décret n'98-453 du 08 octobre 1998 llxant les rnodalités d'application
de la loi no 90-002 du 09 rnai 1990 portant Code des investissements
par la Loi n" 90-0i3 clu 24 déccrnbrc 1990 ,

Sur rapport du Ministre d'Etat, Chargé de la Coordination de 1'Action
(]ouvernementale, du Plan, du Développement et de la Promotion
de l'Ernploi après avis de Ia Comrnission Technique des
iavestissements ,

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 02 août 2000 ;

Vu la Loi n'90-002 du 09 mai 1990 portant Code des investisscments;
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DECRETE

Article I er.- Le projct d'implantation d'une unité de transfbrmation de crevettes
cle mer et de lagune de la Société CRUSTAMER localisée à Cotonou est agréé
au régirne "A" du Code des Investissements pour compter de la date signature
du présent Décret pour :

- rrne période de trente (30) rnois au cours de laquelle la Société
CRUSI'ANIER doit réaliser son programrne d'investissement agréé et,

o Ârticle 2.- L'activité pour laquelle le régime est octroyé se rapporte
exclusivernent à la transfonnation et au conditionnement de crevettes de rner et
de lagune.

a

- deux (02) bascules électroniques
- quinze ( l5) balances électroniques
- deux mille (2000) bacs en plastique
- dix (10) bacs de 600litres
- dix (10) bacs de 250litres
- six (06) tables de mareyage
- vingt (20) tu-mouches industriels
- un (01) hall à panneaux ternpérés entre 4 et lOoc
- un (01) panneau isotherme
- une (01) salle de travail construite en panneau isotherme tempéré

entre 4 à 15 
oc

- une (01) chambre froide des stockage de glace
- trois (03) machines à glace
- deux (02) chambres lioides positives
- deux (02) chambres lioides négatives
- une (01) chambre d'égouttage
- deux (02) tunnels de congélation
- une (01) cuve de congélation en saumure
- trois (03) machines à glace de type palette

une période de cinq (05) ans pour l'exploitation.

Article 3.- Les élérnents à exonérer sont .



matériel roulant

- six (06) camions de 4,5 tonnes
- trois (03) véhicules 4 x 4 marque 404
- six (06) véhicules légers type expresse
- vingt (20) barques moteur 40 à 45 chevaux vapeur

Article 4

l. Exonération des droits d'enregistrernent à la créatiorr,

2. Pendant la période de réalisation des investissements, exonération des droits
et taxes perçus à l'entrée de l'exception de la taxe de voirie, de la taxe de
statistique et du prélèvement communautarre de solidarité sur tout les éléments
cités à l'article 3 ci-dessus et sur les pièces de rechange spécifiques aux
éqtripernents importés dans la limite d'un montant égal à I 5 ÿ:o de la valeur CAI
des équipements :

2. Pendant la période d'exploitation :

- cxonération de la patente pendant les cinq (05) premières années
d'exploitation;

- pour une durée à préciser dans l'Arrêté conjoint du Ministre
chargé du Plan et du Ministre chargé de l'lndustrie, constatant la
fin de la réalisation du programme d'investissement :

r exonération de l'lmpôt sur les bénéfices Industriels et Commerciaux
(Brc);
r exernption des droits et ta.xes de sortie applicables aux crevettes
translbrrnées et exportées par la Société CRUSTAMER.

Article 5: Les rnatières prernières et emballages importés par la Société
CRUSTAMER dans le cadre du bénéfice du Code des Investissements, sont
soumis au régime de droit commun donc passible dcs droits et laxes en vigueur.

Toutefbis la Société bénéficiera d'une restitution desdits droits et taxes
(DRAWBACK) confbrmément aux dispositions du Code des Douanes sur les
matières prerrières en ernballages irnportés entrant dans la fabrication des
crevettcs exportées et sous réserve du respect de la réglementation en vigueur
en la matière.

les avantages accordés soul :

o

o
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Article 6 : Pendant la période d'agrérnent et confonnément aux dispositions des
artrcles 13,34,35,36;51 et 52 du Code des Investissernents, la Société
CRUSTAMER est tenue de respecter les obligations incombant aux
Lrérréllciaires de l'un des régimes privilégiés du Code des lnvestissements. Elle
cloit en particulier :

réaliser ses programmes d'investissement et de production contenus
dans son dossier agréé ;

- utiliser un personnel comprenant au rnoins cinq (05) agents béninois et
aff-ecter au rnoins 60 oÂ de la rnasse salariale totale au personnel béninois
du prolet ;

- tenir une cornptabilité régulière et conforme au systèrne comptable Ouest
Africain quel que soit le chiffre d'affaires réalisé

- poursuivre les objectifs éconorniques, comrnerciaux et sociaux de son
projet pendant au moins cinq (05) ans après I'expiration de la période
d' agrérnent dudit pro.1et,

Aticle 7.- Dans le cadre de ses activités, la Société CRUSTAMER est tenue de
prendre toutes les dispositions néoessaires pour assurer la proteÇtion,
l'arnélioration et une bonne gestion de son environnement notamment en ce qui
conceme le traiternent des ordures et autres déchets générés par son unité.

Article 8: Confbrnrérnent aux dispositions de l'article l7 du Code des
investissernents, la société CRUSTAMER doit séparer les installations physiques,
le personnel et la comptabilité du prolet de transfbrmation de crevettes de mer et
de lagune ob;et du présent agrérnent, de ceux relatifi à toutes ses autres activités
antérieures orr ull érie rrres.

Article 9. . La Société CRUSTAMER doit se confbrmer aux dispositions de la
Loi n'90-002 du 09 mar 1990 portant Code des investissements rnodilTée par la
Loi n" 90-033 du 24 décembre 1990 et du Décret n" 98-453 du 08 octobre 1998
flxant les rnodalités d'application dudit Code.

:\rticle 10.: Le règlement des litiges qr"ri résulteraient de l'application du
présent Décret se fera conformément aux dispositions de l'article 74 de la Loi
n'90-002 du 09 rnai 1990 portant Code des Investissements rnodifiée par la Loi
n" 90-033 du 24 décembre 1990

o

- sauvegarder les conditions écologrques, en particulier l'environnernent ,
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Fait à Cotonou, le 11 septembre 2ooo
Par le Président de la République,
Chef de 1'Etat, Chef du Gouvernement,

Mathieu KEREKOU -

Le Ministre d'Etat, Chargé de oordination de
l'Action G o uverne mentale, u Plan, du
Développement et de la Prornotion de l'Ernploi,

Bruno AMC)USSOU.-

Le Minis du Co rnepcc, dc
l'Artisanat \ro nstÏle,

Sévérin AD.IO Pierre John IGUE

Le Ministre de l'lndustrie et des
Petites et Moyennes Ent reprises,

Le Minis des Finances [-e Mimstre de la Fonction
et de l' l)oln te Publique Travail et de la

Réfbrrl 111I at

A e ts TCHANE - Ousmane BATOK

AMPLIATIONS :PR6AN4 CS 2 CC 2 CES 2 HAAC 2 MECCAG-PDPE4
MFE 4 MCAT 4 MIPME 4 MFPTRA 4 AUTRES MINISI'ERES 14 SGG 4
DGMB-DCF-DGTCP-DGID-DGDDI 5 BN-DAN-DLC 3 GCON-DCCT-
INSAE 3 BCP-CSM-IGAA 3 IJNB-ENA-FASJI]P 3 JO I

Article 10.- Le Ministre d'Etat, Chargé de la Coordination de l'Action
Gouvernementale, du Plan, du Développement et de la Promotion de l'emploi,
le Ministre des Finances et de l'Economie, le Ministre de l'lndustrie et des
Petites et Movennes Entreprises, le Ministre du Comrnerce, de l'Artisanat et tlu
Tourisme et le Ministre de la Fonction Publique, du Travail et de la Réforrne
Administrative sont chargés, chacun en ce qui Ie concerne, de l'application du
présent Décrct qui sera publié au Journal o|iciel.


